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Participation aux travaux de l’Assemblée de secteur 

Au début de mon mandat, j'ai mené auprès des différentes unités et sections du Service une 

campagne d'information sur les enjeux de la représentation du personnel, qui a suscité de nouvelles 

vocations et abouti à une représentation de la quasi-totalité des unités et section concernées. 

 

Préoccupations relatives à l’emploi 

J’ai suivi attentivement la situation des membres du groupe des Références dont l'emploi était 

menacé et mis à profit mes différentes rencontres et réunions avec les représentations de 

l'administration pour rappeler qu'aucun de ces fonctionnaires ne soit contraint de quitter 

l'organisation. Madame Monal-Vanian s'est engagée à ce qu'à l'issue de l'année 2019, personne ne 

se retrouve « à la rue ». 

J’ai demandé à l’administration d’élaborer, en concertation avec l'Assemblée de secteur, le Service 

des ressources humaines et le Centre de formation, un plan de formation professionnelle transparent 

et structuré permettant de limiter autant que possible les effets d'éventuelles coupes budgétaires sur 

l’emploi. Cette idée a peu à peu fait son chemin, et des moyens humains et financiers semblent 

pouvoir être mobilisés. L'un des objectifs du prochain mandat sera de définir en concertation avec 

l’administration un cahier des charges pour un éventuel poste de consultant dont l'aide serait 

précieuse pour ce projet. 

 

Productivité 

J’ai préparé un document explicatif sur les différentes questions concernant les méthodes de calcul 

de la productivité afin d'en discuter davantage avec l’administration. Il a rencontré la Direction du 

Service et le Chef de EAMS, et un travail est actuellement en cours afin d’apporter une solution à 

certains problèmes de comptabilisation. 

J’ai constamment défendu le maintien des normes actuelles de productivité, et sensibilisé 

l’administration aux difficultés particulières inhérentes aux types de textes traités à Genève.  

 

Clarification sur l’harmonisation des pratiques 

J’ai insisté auprès de l’administration pour que soit respecté le principe de l’égalité de traitement 

entre les fonctionnaires, notamment pour les normes de productivité. J’ai demandé et obtenu des 

explications à propos de pratiques de télétravail et de compensation des heures supplémentaires.  

 

Collaboration avec le Conseil de coordination de l’UNOG  et avec le syndicat de New York 

Je me suis engagé en tant que simple membre puis de Vice-Président du Conseil de coordination du 

personnel de l’UNOG et j'ai fait en sorte que les intérêts du Service linguistique soient dûment pris 

en compte dans le cadre de l'action du Conseil. Je me suis également rapproché des représentants du 

Syndicat du personnel à NY afin d’être en mesure de mener une action concertée le cas échéant.  

 

"Vision 2018" et rencontre avec Mme Catherine Pollard 

Le Président a rencontré avec Mme Catherine Pollard, lors de sa visite à Genève le 6 février 2019, 

en compagnie de Prisca Chaoui et de Ian Richards. Il a pu attirer son attention sur les 

préoccupations du personnel du Service linguistique et attirer son attention sur la responsabilité de 

l’administration en matière de maintien des emplois. 

 

 



Participation du Service linguistique à la vie de l’organisation 

J’ai fait observer à l’administration que le nombre de membres du Service linguistique participant 

aux diverses manifestations (conférences, ateliers et rencontres) organisées au niveau de l’UNOG 

était généralement faible. J’ai entamé avec Mme Keating une réflexion sur la pression à laquelle 

étaient soumis les fonctionnaire du Service et sur les moyens de leur permettre de participer 

davantage à la vie de l’Organisation. 

 

Relations avec l’administration 

Je me suis efforcé avec Mme Keating et Mme Monal-Vanian des relations cordiales et, tout en 

restant critique et vigilant, j’ai instauré une relation de confiance qui m’a permis de mieux faire 

entendre les demandes des fonctionnaires.  


